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Article 1er  

Les 3° et 4° de l’article L. 3142-1 du code du travail sont ainsi 
rédigés : 

« 3° Cinq jours pour le décès d’un enfant ; 

« 4° Trois jours pour le décès du conjoint, du concubin ou du 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; ». 

Article 2 

(Suppression conforme) 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er avril 2015. 

 Le Président, 

 Signé : Gérard LARCHER 

 

 

 

 



 


